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INFORMATIONSINFORMATIONS  
STATIONNEMENT SUR VOIRIE ET PLACES PUBLIQUES 

 

Paiement à l’horodateur :  

Les parkings sont payants du 1er Janvier au 31 Décembre, du lundi 

au dimanche, de 9h à 18h sur l’ensemble des parkings équipés 

d’horodateurs.  

Excepté le vendredi matin de 9h à 14h pendant le marché  

hebdomadaire, place de la Renaissance.  

 

Carte de Stationnement :  
La carte de stationnement délivrée gratuitement, depuis la mise en place du stationnement 

payant, délivre 1h30 de stationnement.  Les conditions de délivrance de cette carte, ainsi que 

sa vente restent inchangées (délibération du conseil municipal du 2 août 2006), à savoir 5€.  

Carte d’abonnement résidents:  
Dans le but de permettre aux résidents chateauneuvois et aux personnes travaillant à 

Châteauneuf du Pape de stationner sur l’ensemble des zones payantes une carte d’a-

bonnement est créée. Le montant de cette carte est fixé à 20€ pour une année et à 

10€ pour l’année 2015. Il sera délivré 2 cartes par foyer, la première étant payante et 

la seconde gratuite.  

Pour obtenir la vignette stationnement résident, quelque soit votre choix, nous vous remercions de bien vou-

loir nous fournir les documents originaux suivants, selon votre situation :  

 Votre (ou vos) carte(s) grise(s) définitive(s)  

Pour les véhicules de fonction : Fournir le bulletin de salaire faisant apparaitre le montant de la déclaration 

« avantage en nature » 

 

 Un justificatif d’un domicile de moins de 6 mois 

Facture EDF ou facture téléphone fixe uniquement ou facture société des eaux, quittance de loyer délivrée par 

l’agence immobilière ( pas de quittance manuscrite) ou attestation de droit de la sécurité sociale faisant appa-

raitre votre adresse ou avis de taxes foncières ou avis d’impôt sur le revenu.  

 

 Les  2 volets (recto/verso) de la taxe d’habitation de votre résidence (le bail ou l’acte d’achat signé à 

n-1 pour les nouveaux arrivants) 

Pour les personnes non soumises  à la taxe d’habitation, merci de vous rapprocher de votre centre des impôts 

afin d’obtenir un document faisant état de l’identifiant du local taxé.  

 

 Une attestation de l’employeur pour les personnes travaillant à Châteauneuf du Pape 

Documents à fournir :  

2h00 

3h00 

4h00 

2.00€ 

3.00€ 

4.00€ 

TARIF DE STATIONNEMENT 

ATTENTION : La vente des cartes se fera à compter du 22 juin 2015 en mairie, application définitive 

 07 Septembre 2015 


